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Monsieur le Président, cher Jean DERRIEN, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Ce colloque vient conclure plusieurs mois de réflexions et de travaux menés à l’initiative conjointe de l’Union 

Régionale des Médecins libéraux et de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Rhône-Alpes sur le thème de 

l’articulation entre la médecine de ville et la médecine ambulatoire. 

Avec d’autres, j’y ai pris ma part, et croyez que je regrette de ne pas pouvoir être des vôtres aujourd’hui. 

Je remercie Jean DERRIEN d’avoir pris l’initiative de ces travaux et d’avoir, d’emblée, souhaité y associer 

l’agence.  

Qu’attendent les uns des autres médecins de ville et médecins hospitaliers pour mieux prendre en charge les 

patients qui s’adressent à eux ? Il s’agit d’une question centrale pour la qualité et l’efficience de notre système de 

santé. Et, si nous venions à l’oublier, l’actualité serait là pour nous le rappeler. 

De la bonne orientation des malades dans une offre de soins relativement abondante et complexe dépend assez 

largement la qualité de la prise en charge et la meilleure utilisation des moyens que la collectivité consacre à la 

santé. 

Il est donc de notre devoir de nous interroger sur les articulations, existantes ou à créer, entre nos deux sous-

systèmes encore trop souvent cloisonnés. 

Formés dans les mêmes CHU, soignant les mêmes malades à des moments différents, financés par la même 

assurance maladie, médecins de ville et médecins hospitaliers ont toutes les raisons d’échanger des 

informations, d’échanger sur leurs pratiques et de s’atteler ensemble à l’immense chantier auquel nous appelle la 

loi Hôpital, Patients, Santé, Territoires adoptée en juillet dernier par le Parlement. 

Améliorer la coopération entre la ville et l’hôpital constituera un des axes forts des Agences Régionales de Santé 

dès l’année 2010. 

 

Le fait que ce colloque se tienne en cette fin d’année 2009, alors que l’URML comme l’ARH  sont appelées l’une 

et l’autre à se fondre dans de nouvelles institutions ne doit pas être vécu comme un aboutissement mais, au 

contraire, comme un acte fondateur de ce que devra être, demain, le dialogue entre la médecine de ville et la 

médecine hospitalière. 

Je vous remercie de votre attention et vous souhaite à tous une fructueuse journée de travail. 

 
 
 

                 Jean-Louis BONNET, 
   Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Rhône-Alpes 


